
 

 �������������	�
���
������������������������� �

 
 

SOMMAIRE 
 
 
Page 2 et 3 : Informations 
Page 4 : Mot du maire, 
               Mot de la présidente 
Page 5 à 9: Comptes rendus des réunions du 
                conseil municipal  
Page 9 :  Puyméjeunes 
Page 10 : La mairie communique,  
 Brèves de la mairie 
Page 11 : Brèves suite, défibrillateur 
Page 12 : Etat civil, table de fête 
Page 13 à 14:  Repas des aînés, Qui suis-je ? 
Page 15 : Qui suis-je ? (fin), repas des anciens, 
 Voconces jeunes 
Page 16 : Calendrier 
Page 17 :  Bibliothèque, Rand'O'Soleil 
Page 18 : Théâtre les 2 M, club de tennis 
Page 19 : Portique/photos-vidéo, Hong Kong, 
 Erratum 
Page 20 : Chœur de Puyméras, Saint Georges 
Page 21 : Ephéméride 
Page 22 : Livre d'or de Puyméras 
Page 23 : Renseignements 
Page 24 : Abonnement, bulletin d'adhésion 
 
  

Photo : Chris BERNARD 



 

� ������������	�
���
������������������������� �

ASSOCIATION " PUYMÉRAS MON VILLAGE " 
  

Président d’honneur : Roger TRAPPO 
 Membre d'honneur : Daniel ROLLAND 
 
BUREAU :  
Présidente : Marie Thérèse DORON  
Vice-présidents : Mireille AUTRAN, Chris BERNARD 
Secrétaire : Brigitte BRIENNE 
Secrétaire adjointe : Michèle LE SAUX 
Trésorière : Elisabeth PRADON 
 Trésorière adjointe : Françoise BERLAMONT 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
Suzanne BARNOUIN, Mélanie BIENFAIT, Anne de VILHET, Dominique HOEN, Jean-François 
LABILLOY, Steve LAST, Joël LE SAUX, Jean PRADON, Daniel ROLLAND, Anne ROUSSET, 
Maryvonne SAUVAN 
 
JOURNAL 
Rédaction : Dominique HOEN, Steve LAST. 
Comité de lecture : Mireille AUTRAN, Françoise BERLAMONT, Chris BERNARD, Mélanie 
BIENFAIT, Brigitte BRIENNE, Annie CORBEILLE, Dominique HOEN. 
Distribution : Mireille AUTRAN, Suzanne BARNOUIN, Brigitte BRIENNE, Marie Thérèse 
DORON, Frédéric GARCIA, Dominique HOEN, Jean-François LABILLOY, Elisabeth PRADON, 
Maryvonne SAUVAN. 
 

SERVICE  PUBLIC 
La Poste : 04.90.46.44.60     Mairie : 04.90.46.40.90         fax : 04.90.37.19.05  
         Mél : mairie.puymeras@orange.fr 
 
 

ARTISANS ET COMMERÇANTS de PUYMÉRAS 
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Petit marché de Puyméras Boucherie, pizzas, légumes mercredi et samedi de   17h30  
à 19h , fromages (samedi)  

Boulangerie pâtisserie épicerie Olivier Boyac 04.90.46.43.81 
Cabanon botanique « Bleu Baïasse » Michèle Boyer 04.90.46.40.27 
Boyer paysage Boyer Jean-Paul 04.90.46.43.10 
Café-tabac « le sanglier et l’abricot »   Yves Bouquet 04.90.46.40.71 
Café de la Poste Nicole Tomasini 04.90.46.40.84 
Carreleur Alain Fert 06.60.26.15.03 
Cave  Coopérative La Comtadine 04.90.46.40.78 
Cave  Le Puy de Maupas 04.90.46.47.43 

Cave  Saint Apollinaire 04.90.46.41.09 
Conserverie truffes & champignons Ets Plantin 04.90.46.41.44 

Créa'couture Valérie Férard 04.90.46.52.56 

Elagage & travaux d’accès difficile « Au nom de l’arbre » Florent Cerdan 04.90.46.50.07 
Ebénisterie « Art et Tradition du meuble » J.M. Schmitt 04.90.46.50.89 
Electricité générale Machado 04.90.36.36.33 
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SOCIAL  et  SANTÉ 

Cabinet d'infirmières    Michèle Bonnet            04.90.46.44.04     
Psychothérapie de soutien               Jeanne Walter            06.09.51.58.97 
Vétérinaire                  Régis Bernigaud            04.90.46.50.56  
 

HÔTEL,  RESTAURANT 
Hôtel       " Villa Elaïa "            04.90.46.51.16 
Restaurant       " Le Girocèdre "            04.90.46.50.67 
   
 

CHAMBRES  D’HÔTES 
Chez Dominique                Dominique Hœn            04.90.46.51.62 
Le Jas des Grands Cèdres    Marc et Chantal Meyer           04.90.46.42.29 
Le Puy du Maupas     Christian et Maryse Sauvayre          04.90.46.47.43 
 
 

 GÎTES  RURAUX 
Marie-Noëlle et Albert Philippe             La Providence                                04.90.46.40.96 
Georges et Marie-Françoise Roustan  L'Oustau des Oliviers           04.90.46.45.89 
Maryvonne Sauvan                  04.90.46.40.80 
Roger et Marie-Thérèse Sauvan                04.75.27.11.30 
 

 ASSOCIATIONS  
Association des Parents d’élèves Président : Marc Moinier          04.90.46.56.49 
Association paroissiale                           Président : François Brun           04.90.70.60.02 
Bibliothèque municipale    Responsable : Françoise Berlamont                    04.90.65.64.54 
Blues and Jazz in Vaison                       Responsable : Magali Saba          06.86.86.38.73 
Chorale " Le Chœur de Puyméras "  Présidente : Michèle Picard          04.75.27.41.72 
Comité des fêtes                      Président : J.C. Dianoux           04.90.41.76.57 
Coopérative Scolaire                               Présidente : Isabelle Eyraud      
Le Petit Théâtre " Li Cendrous "   Président : Frédéric Garcia          09.53.18.29.17 
Li Bravadaire de St-Georges    Président : Georges Roustan           04.90.46.45.89 
Parents d’élèves de la cantine    Présidente :  
Portique       Président : Chris Bernard           04.90.46.42.84 
Union des Poètes francophones   Président : Chris Bernard           04.90.46.42.84 
Puyméras mon Village     Présidente : Marie-Thérèse Doron          04.90.46.47.09 
Rand'O'Soleil     Président :  Daniel Rolland          04.90.46.43.33 
Société de chasse de Puyméras    Président : Jean-Pierre Ripert          04.90.46.44.72 
Tennis Club      Président : Pierre Tartanson          04.90.46.46.23 
Union des Poètes francophones   Président : Chris Bernard           04.90.46.42.84 
Voconces jeunes     Président : Fabrice Berlamont          04.90.65.64.54 
Voconces Provence Football    Président : Georges Véra            04.90.46.46.03 
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Energies renouvelables PlanetNRJ 04.90.28.76.10 

Garage agricole Bernard et Brémond 04.90.46.43.17 

Garage auto Christian Rayne 04.90.46.48.43 

Le Vieux Moulin Alain Farnoux 04.90.12.02.57 

Peintures intérieur extérieur Patrice Guillard 06.18.44.32.80 

Plomberie Chauffage Bernard Souliment 04.90.46.47.55 

Prestations de services location de matériel Pierre Ripert 04.90.46.40.24 

Radiateurs décoratifs « Cuivre Rouge » Gilles Peruch 04.90.46.40.27 

Salon de thé « Chez Luce »  Lucile Nigay 04.90.41.76.20 

Taxis des dentelles G.I.E. 04.90.46.89.42 
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Bonne et heureuse Année à tous ! 
 
 Tous mes meilleurs vœux de Bonheur, de Santé, de Travail. 
Bonnes récoltes, bonne réussite professionnelle, succès scolaires pour chacune 
et chacun d'entre vous et vos enfants. Que 2010 soit une année prospère pour 
notre village. 
 Cette année a débuté par de nombreuses perturbations dues aux 
abondantes chutes de neige. Malgré les coupures d'eau et d'électricité, les 
Puymérassiens ont fait preuve de patience et j'ai été très sensible à la solidarité 
manifestée par une grande partie de la population. Je vous en remercie. 
 Avec mon équipe, nous avons fait notre possible pour dégager les chemins communaux et soutenir 
les personnes âgées, seules ou isolées. Merci à l'entreprise AUBERT de Faucon qui nous a été d'un grand 
secours pour déneiger les axes principaux. Je rappelle à cette occasion que le déneigement des chemins 
privés reste à la charge des propriétaires. 
 Les travaux de la Grand'Rue qui devaient commencer le 25 janvier, ont pris du retard en raison du 
mauvais temps qui a empêché l'huissier de venir à la date prévue. Ils devraient commencer courant février. 
La première tranche sera consacrée à la rénovation des réseaux souterrains. La seconde, d'avril à juillet, 
verra la réalisation des travaux de surface. 
 Avec mon équipe, nous sommes conscients que ces travaux vont être une gêne pour les riverains et, 
nous les prions de bien vouloir nous en excuser. Par avance, merci pour votre patience, nous travaillons 
pour vous. 
 

Bonne Année 2010 
Vive Puyméras 

 
 

   Roger Trappo 
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2010 ! Je vous souhaite au nom de Puyméras Mon Village une bonne année, la dixième de ce vingt et 

unième siècle, non pas une année paisible, tranquille, où chacun va se replier sur soi-même. Si je vous offre 
des vœux habituels, il n’y aura aucun piment dans votre vie. Alors je vous adresse des vœux de joie, d’ami-
tié, et j'espère que sur trois cent soixante-cinq jours vous aurez du temps pour vous et les autres. 

 
J’aimerais accompagner ces vœux des remerciements de l’association à tous nos adhérents qui nous sou-

tiennent dans nos activités et manifestations : l’équipe en a besoin pour ne pas se laisser envahir par le pes-
simisme. Les encouragements nous motivent et nous font plaisir, les sollicitations des rouspéteurs de tout 
poil nous hérissent ! 

 
A l’équipe des bénévoles qui composent PMV je dis également merci. Chacun selon son temps, son 

énergie, son dynamisme, son humeur, ses connaissances, et sans en faire état se dévoue à l’association sans 
contrepartie si ce n’est la satisfaction d’avoir participé à la pérennité de celle-ci. Pour terminer, je lance un 
appel à toutes les bonnes volontés qui voudraient rejoindre l’équipe : les plus anciens s’inquiètent de la re-
lève. 

 
 Bonne Année de bénévolat ! 

 
  Marie-Thérèse Doron 
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           Présents : mesdames Roselyne ARLAUD, Annie CORBEILLE, Danièle GATIGNOL, Laurence 
VIGNAL et Anne De VILHET ; messieurs Jean-Louis AUTRAN, Christian BERNARD, Michel FARE, 
Laurent GERBAUD, Olivier GIRARD, Cédric IMBERT, Marc MOINIER, Pierre TARTANSON, Roger 
TRAPPO et Julien VERA. 

 
Secrétaire de séance : madame Annie CORBEILLE 
Séance ouverte par monsieur le maire à 20  heures 40 

 

Présentation des représentants du Conseil Communal des Jeunes : Chloé Civéra (déléguée), Léa Daret et Clarisse 
Blanc (suppléantes) qui présentent les activités du conseil avant de se retirer. 
 
Lecture du compte rendu du 7 septembre 2009 

�� Délibération modificative assainissement : les travaux de la Grand Rue vont commencer par les réseaux humi-
des. A cet effet, il convient de transférer des fonds du budget commune au budget assainissement soit 51 500 €.  
                       Accepté à l'unanimité 

�� Délibération modificative travaux Grand Rue : en ce qui concerne le reste des travaux, soit la réhabilitation du 
réseau d’eaux pluviales, la reprise des lignes France télécom et la voirie, 58 500 € doivent être basculés de la section 
de fonctionnement à la section d’investissement pour commencer. Prévoir la totalité et un emprunt en 2010.   
                     Accepté à l'unanimité 

�� Délibération modificative école numérique rurale : l'achat des ordinateurs pour l'école se fait en groupement 
avec l'école de Faucon, soit 8 ordinateurs pour chacune des écoles. La subvention s'élèvera à 9 000 € à réception de 
la facture. Un virement de crédit de 5 500 € du budget archivage sur le budget école est donc nécessaire.            
         Adopté 14 voix pour, 1 abstention 

�� Délibération adhésion Tulette au RAO : la commune de Tulette demande son adhésion au syndicat RAO. Le 
forage qui la desservait en eau devient insuffisant. Les autres communes adhérentes ne seront pas pénalisées finan-
cièrement, le RAO s'autofinançant par les redevances d'eau.               Adopté à l'unanimité 

�� Motion charte des services publics : charte proposée par la région pour protéger les services publics de proxi-
mité, « protéger notre modèle social et républicain ».                     Accepté à l'unanimité 

�� Compte rendu réunion préparatoire travaux Grand Rue : lecture du compte-rendu de la réunion préparatoire n° 
1 ayant pour but de coordonner les interventions. Les travaux d’enfouissement des câbles téléphoniques sont à la 
charge de la commune. Les câbles EDF ne seront enfouis que pour les traversées de rue, le reste étant en façade. Pré-
vision de l’encastrement des coffrets EDF afin de ne pas déborder sur la chaussée. Les travaux de réhabilitation des 
réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement collectifs seront supervisés par la SOGEDO. Les travaux sur le réseau 
d’eau potable seront supervisés par le RAO qui prévoit le remplacement des canalisations en plomb et qui prend en 
charge l’encastrement de 15 compteurs. 

Début des travaux prévu pour fin novembre. Prévoir une réunion avec les riverains de la Grand Rue. 
�� Commission consultative recensement agricole 2010 : Colette Véra, Jean-Pierre Bernard et le maire assureront 

le lien avec la DDA. 
 
Courriers divers, questions diverses : 

    
�� Permis de construire : déclaration de travaux pour la fermeture d’une terrasse par JP Boyer. 
Nouveau dépôt de permis par JP Boyer pour construction de 124 m², chemin de Piégon. 
�� Rapport PPRI (prévention des risques d’inondation) à consulter en cas de demande de construction. 
�� Il a été demandé à la SOGEDO de faire des simulations de coût pour le remplacement de la station d’épuration. 

Etude de la possibilité de relier le tout à l’égout à la station de Vaison (via St Romain). On ne peut pas revoir le POS 
avant d’avoir agrandi la station dont la capacité est insuffisante. 

�� Demande d’audit de la station à l’ARPE. 
�� Présentation du rapport de la SOGEDO sur les bornes à incendie qui ont été contrôlées, numérotées et repeintes 

en rouge. 
�� Courrier de M. Usséglio, garde forestier, pour son départ en retraite. Son poste est supprimé mais nous inté-

grons l’unité territoriale du Ventoux. Notre nouveau garde est M. Jean-Michel MOGAIN. Prévoir une réunion pour 
le rencontrer. 
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ERRATUM  
Une erreur s'est glissée dans le compte rendu de la réunion du conseil municipal du 4 août 2009. 
En effet, il fallait lire, rubrique "questions diverses et courriers divers" : 
L'eau ayant envahi la cour de M. de Croze Magnan............, celui-ci fait constater les dégâts par un expert 
en assurances. 
Nous présentons nos excuses à M. de Croze Magnan pour ce malentendu. 

Un accord avec la société de chasse a été trouvé afin de laisser deux samedis de disponibles pour effectuer les 
coupes de bois pendant la période d’ouverture de la chasse. 

�� Renouvellement du bureau de la cantine. 
�� Défibrillateur : proposition d’une démonstration de fonctionnement dans la matinée du samedi 7 novembre. 

Prévoir également la possibilité d’une initiation aux enfants de CM2. 
�� Projet des vestiaires du stade : demande de plans à un architecte, prévoir environ 1000 €.  
�� Prévoir d’arranger un terrain de pétanque près de l’aire de jeux et d’agrémenter d’1 ou 2 arbres pour faire de 

l’ombre. 
�� Courrier de la locataire de l’appartement au dessus de la poste et du boulanger demandant le remplacement des 

radiateurs des appartements. Voir selon devis pour 2009 ou 2010. 
�� Courrier de la COPAVO recensant les réparations effectuées sur l’éclairage public. 
�� 1 projecteur du stade ne marche pas. 
�� Remerciements de la famille Strauman pour le décès de Mme Strauman. 
�� Commission école : rouleaux d’essuie-mains à renouveler souvent à cause de la consigne contre la grippe. Voir 

pour fournisseur moins cher. Fuite au préau de l’école à cause de tuiles cassées. La poutre est à changer. Demander 
devis à José Bouchet. 

�� 6 Puymérassiens fréquentent le Point Jeunes à Vaison qui organise des activités pour les 14/17 ans. 
�� Les fanions des guirlandes sont très abîmés. Prévoir le renouvellement. 
�� Cours de gym : proposition de louer la salle à Olivier Tramier 200 € / an pour 30 heures de cours. 
�� Salles du sous-sol de la mairie : la salle voûtée est très humide et pleine de salpêtre. Demande de devis. La salle 

prévue pour les archives est inutilisable à cause de l’humidité. Elle a été livrée non conforme : voir avec l’assurance 
et éventuellement se retourner contre l’architecte. Autre solution : faire partir les archives les plus anciennes sur Avi-
gnon, la salle du second étage n’étant pas assez solide pour en supporter le poids. 

�� Demande de changer la buse derrière l’école. 
�� Plan d’alignement des chemins : un contrôleur de la DDE est venu constater qu’un muret devait être construit 

en limite de propriété et de chaussée, chemin de Rochesplanes. Il a été convenu que le propriétaire donnerait en 
échange 2 m de l’autre côté de la route pour servir de voie de dégagement. 

�� Photovoltaïque : les sociétés qui achètent les champs de panneaux photovoltaïques (ex : AREVA) achètent en 
fait un permis de polluer sachant que les panneaux ont une durée de vie de 20 ans seulement. Le conseil municipal 
refuse l’implantation de champs de panneaux sur la commune. 

�� Cimetière : apposer un panonceau avec prière de se présenter à la mairie sur les concessions arrivées à 
échéance et celles qui paraissent abandonnées. Difficulté à retrouver la famille. Le délai de réponse est de 2 ans. Let-
tre de Mme Arlaud demandant que la concession de M Méluret revienne à sa fille. Pas d’objection. Mettre une tar-
gette à la porte du cimetière. 

�� Elaguer l’arbre qui déborde sur la route au niveau du stade ainsi que le long de certains chemins (dangereux). 
�� Demande de la factrice de donner un nom au chemin qui relie la route de Mérindol au chemin de Ste Jalle. 
�� Déclaration des forages particuliers obligatoire en mairie, suivie d’un contrôle par le RAO (eau potable ou 

non). 
�� COPAVO : étude de la faisabilité d’un plan d’eau vers le moulin de César. 
�� Signaler à tous les points poubelle l’emplacement du conteneur à verres. Les cartons s’envolent au stade, pré-

voir une barrière. 
��  Bon déroulement de l’opération brioche. Remerciements aux bénévoles. 
�� PMV a versé 60 € pour le goûter du club Amitiés-loisirs 
�� Journées de l’éco-construction à Saumane : documentation sur l’isolation extérieure à voir à la mairie. 
�� Journée au Thor « faites sans OGM » : le tribunal administratif déclarant nuls les arrêtés pris par les maires, 

possibilité de reprendre chaque fois un nouvel arrêté. M. la maire précise que la COPAVO va se charger du dossier 
et représenter les communes adhérentes. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 50. 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Site internet de la mairie : Mairiepuymeras.com 

Présents : Roger Trappo, Danièle Gatignol, Pierre Tartanson, Jean-Louis Autran, Marc Moinier, Anne de 
Vilhet, Roselyne Arlaud, Olivier Girard, Laurent Gerbaud, Michel Fare, Cédric Imbert, Julien Véra, 
Laurence Vignal, Annie Corbeille. 

 
Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
Séance ouverte par monsieur le maire à 18 H 30 
 

�� Délibération tarifs CLAE : la garderie est ouverte de 7h45 à 9h et de 16h30 à 18h30. 
Demande de tarification modulée en fonction du revenu imposable et des aides familiales.  
Quotient familial < 1196 € : 0,75 € le matin et 1,30 € le soir  
Quotient familial >1196 € : 0,80 € le matin et 1,60 € le soir                   Adopté à l'unanimité 
 
�� Délibération demande de subvention réhabilitation Grand Rue : sollicitation de l'aide de l'état (57 000 

€), de la région (115 000 €), du département (12 000 €). 
Il reste 46 000 € d'autofinancement. Demande de dérogation permettant de débuter les travaux avant la 

notification de l’arrêté attributif des subventions.                  Accepté à l'unanimité 
 
�� Accueil scolaire en cas de grève : Proposition de la COPAVO d'accueillir les enfants au centre aéré 

pendant les jours de grève. Pas très clair car les ATSEM et le personnel du centre aéré peuvent aussi se 
mettre en grève.                  5 pour, 2 contre, 8 abstentions 

 
Courriers divers, questions diverses : 
 

�� SOGEDO : devis pour la mise en place d'un clapet anti-retour sur le branchement des eaux usées che-
min de Ste Jalle : en attente. 
�� Devis de 70,56 € TTC pour l'extension de la mémoire de l'ordinateur du secrétariat : accepté. 
�� Location du centre social et culturel à Olivier Tramier pour 200 €/an. Passer une convention. 
�� Rassemblement viticole à Montpellier le 25/11/09 à 15 h. 
�� Permis de construire : demande d'agrandissement  Mme Saavedra. 
�� Don de M. Jacques Dioux au CCAS. 
�� Lettre de M. Nicolas de Boyer de Camprieu, ostéopathe, demandant à intervenir à Puyméras toutes 
les 6 semaines environ. Proposition à lui faire. 
�� Démonstration de l'utilisation du défibrillateur : samedi 19 décembre à 10 h au centre social et cultu-
rel. 
�� Le branchement de l'éclairage du terrain multisports a été fait par l'entreprise Galizzi.  
�� Recette des Bleuets de France : 90 €. 
�� Le nettoyage, la peinture et les petites réparations ont été faits au cimetière. 
�� Assainissement et eaux pluviales : 3 entreprises ont répondu à l'appel d'offre. 
�� Le cahier des charges élaboré par nos soins pour les assurances a été envoyé aux assureurs. 
�� Demander 2 autres devis d'architectes pour les vestiaires du stade. 
�� Réunion de la commission forêt avec le nouveau garde forestier M. Mogain le 26/11 à 16h30. 
�� Animation du repas des aînés par M. Genin, comme l'an dernier. Invitation des personnes de 65 ans 
et plus inscrites sur les listes électorales de Puyméras. 
�� Etude de l'achat d'une maison dans le village avec aménagement de 2 habitations. Devis de travaux 
éventuels fait par l'entreprise Centelles. Voir les banques avant de prendre une décision.  
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20 
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Présents : mesdames Annie CORBEILLE, Danièle GATIGNOL, Laurence VIGNAL et Anne de VILHET ; 
messieurs Jean-Louis AUTRAN, Christian BERNARD, Olivier GIRARD, Cédric IMBERT, Marc 
MOINIER, Pierre TARTANSON, Roger TRAPPO et Julien VERA. 

 
Absents excusés : Roselyne ARLAUD, Michel FARE, Laurent GERBAUD 
 
Secrétaire de séance : madame Annie CORBEILLE 
Séance ouverte par monsieur le maire à 18 H 30 

 
�� Délibération choix Entreprise travaux réseaux humides Grand Rue :  
   

 
         
Le conseil municipal décide d’attribuer le lot 1 –  eaux usées, et le lot 2  – eaux pluviales, à l’entreprise 
Teyssier pour un montant total de 50 890.35 € H.T.                         Accepté à l'unanimité 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00 

Entreprises soumis-
sionnaires 

Lot 1 
Prix H.T. 

 

Lot 2 
Prix H.T. 

 

Montant 
global H.T. 

Montant glo-
bal T.T.C. 

Entreprise Rouvière 
 

 32 340.30  € 19 585.00  € 51 925.30 € 62 102.66 € 

E n t r e p r i s e 
SO.RO.DI. 
 

40 342.50  € 22 480.00  € 62 822.00 € 75 144.08 € 

Entreprise Teyssier 35 642.20  € 15 248.15  € 
 

50 890.35 € 60 813.97 € 
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Présents : mesdames Roselyne ARLAUD, Annie CORBEILLE, Danièle GATIGNOL et Anne de VIL-
HET ; messieurs Jean-Louis AUTRAN, Christian BERNARD, Laurent GERBAUD, Olivier GIRARD, Cé-
dric IMBERT, Marc MOINIER, Pierre TARTANSON, Roger TRAPPO et Julien VERA. 
 
Absents excusés ayant donné procuration : Laurence VIGNAL à Roger TRAPPO, Michel FARE à Rose-

lyne ARLAUD 
 
Secrétaire de séance : madame Annie CORBEILLE 
 Séance ouverte par monsieur le maire à 18 H 30 
 
Lecture du compte-rendu du conseil municipal du 25 novembre 2009. 
�� Convention ATESAT (assistance technique de l'état pour solidarité et aménagement du territoire) : 
mission d’aide et de conseil de la DDE en ce qui concerne la voirie (dossiers, mesures, demandes d'autori-
sation de voirie, classement des voies…) pour un coût de 271,95 € par an et ce pendant 3 ans sur tacite re-
conduction.             Adopté à l'unanimité 

����
������
�������
�������
����������
�����	����

�()*+%�,"��'�,(+%/01%������



 

 � ������������	�
���
������������������������� �

�()*+%�,"��'�,(+%/01%� !"#$%&�

������������
�����	������3�
��������
��4
��

Depuis septembre, nous avons participé au 
festival des soupes et non seulement nous 
avons gagné à Puyméras mais aussi à Vaison, 
le grand prix du jury et le prix du public. 
Pour le bonheur de nous tous, le prix « un 
week-end pour deux au château des Gipières 
à Montbrun » a été transformé par les organi-
sateurs en un week-end pour les onze enfants 
du conseil.  

Ensuite nous avons préparé l'animation du 
repas des aînés ; nous avons créé le spectacle 
présenté et dessiné les menus. Nous avons 
été heureux de préparer cette journée et nous 
espérons qu'elle a plu à tous les participants. 

Nous vous souhaitons une très bonne an-
née 2010. 

 
    Puyméjeunes 

�� Délibération avenant CCPV : suite à l’intégration du club jeunes à la CCPV, il convient de prendre 
un avenant au rapport de  la commission locale d’évaluation des charges afin d’intégrer ce coût supplémen-
taire qui est de 1 €/habitant.            Adopté à l'unanimité 
�� Délibération choix des assurances : un cahier des charges avait été établi et présenté à 3 assureurs. Le 
devis de GROUPAMA se montait à 7 808,15 €, celui de MMA à 6 310,84 €. Quant à la société Swisslife, 
son dossier étant incomplet, il a été refusé d'office. Le choix se porte sur l’offre de MMA à l'unanimité. 
�� Délibération architecte vestiaires du stade : différents cabinets d'architectes ont été contactés afin de 
proposer un devis relatif à la réalisation des plans d'exécution. Le bureau d'études PRODEBAT a été retenu 
pour la réalisation du plan d'exécution et l'établissement du dossier de permis de construire pour un coût de 
1 000 €, 1 600 € si la signature d’un architecte agréée est nécessaire. Le choix des artisans et le suivi des 
travaux seront étudié ultérieurement. 

 
�� Courriers divers, questions diverses : 
. Lecture d'un courrier de Pierre Meffre à Thierry Mariani au sujet de la taxe professionnelle. 
. Devis de la COPAVO pour changer le projecteur de l'église : 310 € TTC. Accepté. 
. Devis de José Bouchet pour la réfection de l'auvent du préau de l'école : 1875 €. En attente. 
. Devis élagage des 2 gros platanes : Au nom de l'arbre : 598 € ; Boyer paysages : 382 € (retenu). 
. Appel aux usagers du Centre social et culturel demandant de veiller à laisser la salle propre, balai et ser-
pillère, et poubelle vidée. 
. Lettre de remerciements de Mme Chassin et M. Ferrer pour le changement des radiateurs défectueux. 
. Dénomination du chemin allant de la route de Mérindol au chemin de Sainte Jalle : chemin du grand jar-
din à l’unanimité 
. Grand rue : réunion avec les propriétaires de la Grand Rue. Aucun problème particulier. Début des tra-
vaux le 25 janvier 2009. 
. Courrier de la poste précisant que la poste de Puyméras sera désormais fermée le samedi matin, les horai-
res d'ouverture de la semaine restant 9h à 11h30 à partir du 8 janvier 2010.. 
. Décision d'offrir une plante pour les 101 ans de Mme Brun. 
. Le conseil n’est pas favorable à la pose de panneaux photovoltaïques en plein champ par M. Roustan pour 
cause de nuisance visuelle.  
. Commande des tambours Orangeois pour le 14 juillet. 
. Permis de construire : 
 Bouchet Michel : pose de panneaux photovoltaïques sur toiture : accordée 
 M. Jaroslaw : aménagement intérieur de l'ancien local de Cuivre Rouge pour installer un théâtre : ac-

cordé 
. JL Autran donne un petit résumé du repas des aînés et précise que 22 colis ont été distribués. 
. Distribution du livret A aux bébés nés en 2009 et vœux au personnel le 23/12 à 18 h. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45. 
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�� Le conseil municipal des jeunes a repris ses activités depuis la rentrée scolaire. Ils ont participé au 

festival des soupes qu'ils ont remporté brillamment, non seulement  à Puyméras, mais aussi à Vaison lors 
de la grande finale. Tous sont invités à passer un week-end à Montbrun au mois d'avril. Nous avons noté 
également leur participation au concours des bouteilles fleuries et l'animation qu'ils ont apporté au repas 
des Ainés. 

�� En coopération avec la mairie de Faucon, un tableau numérique et des ordinateurs ont été installés à 
l'école. Cette opération a été subventionnée à 80 %. 

�� Nous avions pris un arrêté pour interdire les cultures d'OGM dans notre commune. Cette interdiction 
n'est pas actuellement  de la compétence des communes et l'arrêté a été annulé par le tribunal administratif. 
Nous restons vigilants. 

�� Une réunion de synthèse du recensement de l'INSEE a eu lieu le 8 octobre à Carpentras. Voici quel-
ques résultats intéressants sur la base des données de 2006 : 

Territoire rural Vaucluse 50 % France 18 % 
Nbre d'habitants au km² Vaucluse 150 France 91 
Age moyen prévu en 2003  Vaucluse  42.5 ans 
Population de Puyméras 655 (en hausse) 
�� Merci aux nombreux Puymérassiens qui ont assisté à la cérémonie du 11 novembre. Merci au chœur 

de Puyméras, aux enfants des écoles et à leurs institutrices. 
�� Le 4 décembre, une visite a eu lieu à l'usine Delta Déchets qui traite nos ordures ménagères collec-

tées par la COPAVO et également à l'usine de traitement des recyclables à Vedène. 
Notre région est à la pointe du progrès dans ce domaine et nous vous invitons à recycler vos déchets 

dans les poubelles appropriées. La Mairie se tient à votre disposition pour tout renseignement concernant le 
tri sélectif. 

Nous vous rappelons que les cendres ne doivent pas être jetées dans les poubelles. Il y a eu un incendie, 
sans gravité heureusement, dans un container du village au mois de décembre. 

�� Le repas des aînés du 12 décembre a connu un vif succès avec la participation active de tout le 
conseil municipal et du conseil des jeunes 

Merci à la Marmite Vaisonnaise qui a confectionné le plat principal et à notre boulanger qui a fourni le 
pain et les desserts. 

Des colis gourmands ont été distribués aux personnes malades qui ne pouvaient se déplacer. 
�� Le 23 décembre, nous avons fêté les 101 ans de madame BRUN. 
�� Comme l'an passé, nous avons distribué des livrets A aux douze bébés de l'année 2009. 
�� Les personnes seules, isolées sont priées de se faire connaître en Mairie. Pendant ces périodes de 

froid, nous avons pu joindre la plupart d'entre vous, mais quelques familles sont sur liste rouge et nous 
n'avons pas pu vous contacter téléphoniquement. Nous en sommes désolés. 

�� A partir du premier janvier, le Conseil municipal des jeunes se réunira tous les quinze jours, le mer-
credi de de 17 à 19h. 

�� Nouveaux horaires du bureau de poste : 
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 11h 30, Fermeture le samedi. 
�� Urgences médicales : pour joindre le médecin de garde, il convient désormais de composer le 15. 
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Pendant la semaine bleue (semaine des person-
nes âgées) nous avons eu la chance de recevoir 
madame Estelle Bertrand pour la projection du 
film « Aïeuls d’ailleurs ». 

Quelques pensionnaires de la maison de re-
traite de Malaucène nous ont fait la surprise de 
venir chez nous. 

Les enfants de l’école ont participé avec des poè-
mes, des chansons pour la plus grande joie de tous. 

Après un goûter partagé, chacun est reparti 
content de ce bel échange entre les générations. 

     
&&&&&&&&&&&&& 
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Lieu :  stade, vestiaire des arbitres 
Clés :  commerces 
  mairie 
  monsieur le maire 
  monsieur Tartanson (2ème adjoint) 
L'achat groupé avec les autres communes a été effectué par la COPAVO avec une aide financière. 
Coût estimé pour la commune : 1 500 €. 
 
Suite à la démonstration du 19 décembre dans notre commune, nous vous rappelons 3 gestes nécessaires 
qui peuvent sauver : 

��� Appeler le 15 
��� Faire un massage cardiaque sur une surface dure, corps dos à plat ; mains l'une sur l'autre, appuyer 

fortement au milieu du thorax, bras bien tendus effectuer des pressions à un rythme régulier (100 
pressions par minute environ) 

��� Si nécessaire défibriller, si vous avez eu rapidement accès au défibrillateur. 
Taux de survie grâce à l'utilisation d'un défibrillateur : 

�� France   2 à 3 % 

�� Angleterre  30 % 

�� Etats-Unis  50 % 
 
 A méditer, il faudrait beaucoup plus d'appareils er surtout plus de formations individuelles ! 
 

Anne de Vilhet 
Danièle Gatignol 
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Le C.C.A.S. remercie toutes les personnes qui 
ont participé à l’opération  « Brioches » pour les 
personnes handicapées mentales. 

L’A.P.E.I. d’Orange utilisera les fonds récoltés 
à l’aménagement de ses établissements. 

 
      

&&&&&&&&&&&& 
 
 
 

Le conseil municipal des jeunes a un projet pour 
le printemps. Si vous avez des pots de peinture pour 
extérieur dont vous ne vous servez pas, merci de 
nous les donner. 

 
Contact : Anne de Vilhet 04.90.46.41.05 
  
Anne de Vilhet 
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Sainte Catherine 2009 a eu ses changements et 
innové dans cette manifestation. 

«  Un concours de décorations florales faites par 
les enfants » 

Le vendredi 20 novembre les fleurs ramassées 
dans la commune attendaient nos joyeux fleuristes, 
14 enfants y ont participé, en majorité des garçons. 

Chacun devait être muni de trois bouteilles plasti-
ques avec leurs bouchons bien sûr, la mousse syn-
thétique a été offerte. 

Pourquoi 3 trois ? : la 1ère pour le garnissage, la 
2ème pour le pied et la 3ème en secours pour le raté du 
cutter.  

Toutes ces présentations ressortaient sur les nap-
pes blanches prêtées par Anne et le dimanche  

soir Tiago, le gagnant,  a reçu son prix : un bon 
d’achat pour un livre. Clarisse et les autres ont eu 
droit aux bonbons traditionnels. 

Pour cette année une idée nouvelle a germé : 
«  Découvrez des pierres significatives tel un ani-
mal, un département, un cœur, etc... au cours de 
vos balades pédestres et nous les exposerons le 
temps d’un week-end, à Sainte Catherine ou à un 
autre moment. Cela ne se fera qu’en fin d’année 
pour laisser le temps à la récolte. 

Pensez-y dès à présent et n’oubliez pas le sac à 
dos pour le transport... 
 
 Suzanne Barnouin 

NAISSANCES :  
-  4 janvier 2009 à Avignon : Marilou STOEN-
LADRAT, 
- 20 janvier 2009 à Carpentras : Klarysse MUNOZ 
- 28 avril 2009 à Valréas : Naïm AMEKRANE, 
- 24 mai 2009 à Valréas : Lilian FERRER, 
- 8 juin 2009 à Avignon : Matthias CHANTON, 
- 12 juin 2009 à Avignon : Léonie PEYRONNET, 
- 14 juin 2009 à Orange : Flore SISTERON, 
- 10 juillet 2009 à Orange : Julien GONDRAN, 
- 20 septembre 2009 à Carpentras : Alicia CHAI-
GNE, 
- 21 septembre 2009 à Orange : Catherine RAGO-
NOT, 
- 26 septembre 2009 à Orange : Léana RIBIER. 
 

MARIAGES  : 
-  6 juin 2009 : Pascal NOUAILLE et Nathalie SE-
REMPIOUQUE, 
- 11 juillet 2009 : Thierry BRUNEL et Peggy IN-
VERNIZZI, 
- 1er août 2009 : Julien VERA et Chloé LADNER, 

- 8 août 2009 : Régis BERNIGAUD et Marie-
Christine MADIER, 
- 3 octobre 2009 : Christian  P. BERNARD et 
Sylviane MARE. 
 

DECES :  
- 4 février 2009 à Vaison-la-Romaine : Stéphane 
Minh NGUYEN, 
- 24 mars 2009 à Orange : Jean BIENFAIT, 
- 1er mai 2009 à Puyméras : Martine REYNAUD 
épouse CONTIGLIANI, 
- 9 juillet à Vaison-la-Romaine : Bernard VAN 
MARCKE, 
- 2 septembre à Orange : Elise AUBEPARD 
Veuve STRAUMANN, 
- 26 septembre à Marseille : Alain PASCAL, 
- 23 octobre 2009 à Puyméras : Marcel RIALHE, 
- 1er novembre 2009 à Puyméras : Laurent 
GAUD. 
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Solaire – pompe à chaleur 
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Le repas des aînés 2009 a eu lieu le 12 décembre. 
70 personnes se sont retrouvées pour partager en-
semble un apéritif convivial suivi par un bon repas, 
dont le menu comprenait un velouté de courgettes au 
bleu d'Auvergne avec lequel nos jeunes ont remporté 
le Prix du Festival des Soupes 2009, du foie gras au 
confit d'oignons et confiture d'olives, du jambon à 
l'os avec pommes macaires et champignons, de la 
salade verte à l'huile truffée, fromages et bûche de 
Noël. 
    Nos aînés ont été servis par l'équipe du Conseil 
municipal présente en grand nombre (" Vous êtes la 
mémoire de Puyméras ", a dit le maire Roger Trappo 
au moment de son discours) ainsi que par les enfants 
du "conseil municipal des jeunes", qui ont fortement 
contribué à l'animation en interprétant une saynète 
collective, puis en jouant individuellement du piano 
électrique, d'un tambour africain, enfin en chantant 
avec nous, toutes générations confondues ! 

    Monsieur Michel Genin a assuré (bénévolement, 
il convient de le souligner !) la partie musicale, et 
l'on a dansé avec entrain... 

 
Chris Bernard 

Légère, dorée, parfumée, salée ou sucrée, par-
fois même flambée, je me déguste du bout des 
doigts… Qui suis-je ?? 

Et  oui ! je suis La crêpe de la chandeleur 
 
Ma fête est le 2 février 
 
Mes origines : 
C’est une fête d’origine païenne, appelée Fête 

des lumières, qui célébrait la fin de l’hiver. Elle 
est fêtée 40 jours après Noël, liée au culte solaire 
et au renouveau de la nature. 

La forme des crêpes évoque le soleil enfin de 
retour après l’hiver. 

Le mot chandeleur vient de Candela
(chandelle). On conservait les chandelles allu-
mées ce jour-là, après les avoir portées à l’église, 

pour combattre les esprits maléfiques de l’hiver et 
assurer une bonne récolte l’été suivant. 

 
La chandeleur est l’héritage de vieux rites des 

Lupercales (païens) dédiés à Lupercus, dieu romain 
de la fécondité, durant lesquels on parcourait la nuit 
les rues de Rome en agitant des flambeaux.  

Le pape Gélase 1er au Ve siècle la christianisa et 
réconfortait les pèlerins arrivés à Rome en leur of-
frant des crêpes. Il transforma cette fête populaire en 
célébration religieuse commémorant la présentation 
de Jésus au temple et nommée « purification de la 
vierge ». 

Nous ne le voyons plus vraiment ainsi de nos 
jours, mais cette festivité est liée à la lumière, la na-
tivité, la purification, la fécondité, la prospérité. 
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Croyances et Proverbes de la Chandeleur : 
Bien des croyances sont fondées sur la chandeleur 
et de nombreux proverbes en émergent. En voici 
un petit échantillon : 
- Les chandelles allumées durant la chandeleur 
avaient le pouvoir de tenir éloignés les mauvais 
esprits et de protéger les foyers contre la foudre et 
la disette. 
- « A la chandeleur, l’hiver s’apaise ou reprend 
vigueur » 
- « Rosée à la chandeleur, hiver à sa dernière 
heure » 
-  D’où vient cette fâcheuse envie de faire sauter 
les crêpes  (avec plus ou moins de succès d’ail-
leurs !!!) ? Faire sauter une crêpe avec un sou 
dans la main apportera prospérité toute l’année. 
Et celui qui retourne sa crêpe avec adresse, qui ne 
la laisse pas tomber par terre, ni ne la colle au 
plafond, aura du bonheur jusqu’à la chandeleur 
prochaine. Avis aux amateurs !!! 
 

Un peu de cuisine : 
A chacun ses crêpes : 
En France, chaque région à ses traditions en ma-
tière de crêpes : 
La Bretagne a su les mettre en valeur et les sa-
voure toute l’année, au sarrasin (ou blé noir) pour 
les crêpes salées et au blé pour les crêpes sucrées.  
- En Picardie, on rencontre les Landimolles 
(crêpes pour lesquelles la pâte est parfumée à 
l’eau de vie et enrichie de crème fraîche), 
- En Gascogne, on retrouve les Crespères (crêpes 
pour lesquelles la pâte est parfumée à la fleur d’o-
ranger) 
Mais on peut aussi déguster les Sanciaux du Ber-
ry, les Tantimolles de Reims,…. 
 
Et au-delà de nos frontières, nous découvrons : 
- Les Beghrirs au Maroc 
- Les Tortillas au Mexique 

- Les Galettes de riz en Asie 

- Les Chapatis en Inde 
- Les Bricks en Tunisie 
- Les Crespelles en Italie 
- Les Pancakes au Canada 
- Les Blinis en Russie 
- Les Crumpets en Angleterre 
 
Ces différentes préparations restent de simples 

déclinaisons de notre pâte à crêpes traditionnelle. 
 
Quelle est la différence entre une galette et une 

crêpe ? 
Les crêpes ressemblent très fortement aux galet-

tes, mais ces dernières sont faites à partir de sarrasin 
et sont plus craquantes. Les galettes se mangent le 
plus souvent salées alors que les crêpes faites à base 
de farine blanche, se mangent surtout avec des ac-
compagnements sucrés. 

 

Les pâtes : 
CHAPATIS : 250 g de farine, 2 c à s d’huile d’a-

rachide (1c à s pour la pâte et 1 c à s pour la cuis-
son), 1 c à c de graines de cumin, sel, 100 ml d’eau 
tiède. 
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Nicolas de Boyer de Camprieu  
 

Ostéopathe D.O 
Tél : 04.90.26.09.23 
Port : 06.23.68.28.29 
 
Consulte une fois par trimestre à Puymé-
ras salle de la Grande Fontaine 
 M.H. Berthier 

Voconces jeunes : c’est quoi ? 
Ce groupement nouvellement créé est issu des 

clubs de l’Olympique Saint Romanais (O.S.R.) et 
l’Union Sportive une Autre Provence (U.S.A.P.). 

Il regroupe les communes avoisinantes de  

Mollans-sur-Ouvèze, Puyméras, Faucon, Vinsobres, 
et Saint-Romain-en-Viennois. 
Ce club de foot a la particularité de rassembler une 
centaine de jeunes, garçons et filles, de 6 ans à 14/15 
ans en équipes mixtes ! 
 
Composition du bureau 2010 : 
Président : Pierre Tartanson 
Vice-président : J-M Sanchis 
Secrétaire : Pascale Hommage 
Trésorier : Nicolas Boudeaux 
Vice-trésorier : Nathalie Quezel 
Membres : Bernard Guibel 
          Pascal Volpihac 
Siège social : mairie de Puyméras 
 
  Pierre Tartanson 
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Servir avec du concombre raïta, un curry, du pou-
let tandoori. 

 
CRESPELLES : 150 g de farine de sarrasin, 50 g 

de farine de froment, 150 ml de lait, 1 œuf, 50 g de 
beurre fondu, sel. 

Incorporer le beurre fondu à la pâte en même 
temps que le lait. Procéder à une cuisson sautée. Ser-
vir immédiatement.  

 
Bonne dégustation  
Bonne fête de la chandeleur 
 
Eva Milesi 

Article complet et recettes sur : 
www.désirdiététique.fr 
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Il faisait beau, M. le maire et le conseil municipal 
nous accueillaient pour un apéritif généreux. 
L’heure venue, nous entrons dans une salle ornée 
avec finesse, les tables tout de blanc vêtues avec 
centre de table, décors de fleurs séchées et rose 
blanche, menu dans les assiettes, œuvre des en-
fants du conseil municipal. Une mise en bouche 
bien chaude, velouté de courgettes et bleu d’au-
vergne, soupe fabriquée par les enfants qui ont 

gagné le premier prix à Vaison cette année. Avec 
ça, petite animation et chanson en provençal de 
nôtre J.B. Plantevin sur le thème de la soupe ; un 
peu d’accordéon pour faire quelques pas de 
danse, que voulez-vous de plus ? Toute ma grati-
tude à toutes ces personnes très dévouées.  

 
Maryvonne Sauvan, et à l’an qué ven, si sian pas 

maï, siaguen pas men. 
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Ven 12 fév  18 h15  Réunion Photos, Salle de la Grande Fontaine  Portique 

Dim 21 fév.  15 h 00  Théâtre : « Pièces détachées » , Théâtre les 2 M  APE  

Ven 26 fév  20 h 30  Conférence de Mélanie Bienfait – Traditions Provençales – PMV 

Dim 7  15 h 30  Fête des grand-mères  CDF  

Sam 13 mars  17 h 00  Carnaval pour les petits et les grands  APE 

Sam 3 avr  Toute la jour-
née  

Rencontres multisports, Stade (APE/COPAVO)  APE 

Sam 10 avr  13 h 00  Reconnaissance randonnée  du 18/4 - Pour les guides - CDF 

Dim 11 avr  9 h 30  Rand’O’Soleil : le Saint Amand ,départ de la cave La Comtadine, 12 km ROS 

Dim 30 mai  A partir de   
9 h 00  

Exposition Cactus,  Centre Culturel et Social  CDF 

APE = Association des Parents d'Elèves 

CDF = Comité Des Fêtes 

PMV = Puyméras Mon Village 

Puyméras Mon Village peut être consulté sur : www.puymeras.net  

Sam 20 mars  19 h 30  Repas à thème : L’Auvergne, Centre Culturel et Social PMV 

Dim 28 mars  9 h 30  Rand’O’Soleil :  Séguret –Beaumes-de-Venise, 15 km ROS 

Dim 18 avr 7 h 30 Randonnée festive  CDF 

Lun 24 mai  10h 30  Pèlerinage de la Saint Flavien, départ de la Grande Fontaine , Messe et pique 
nique à la chapelle  

 

Dim 25 avr  10 h Fête de la Saint Georges  Bravadaïres 

Dim 2 mai  17 h 00  Concert du Chœur de Puyméras, Eglise de Puyméras  CDP 

Dim 9 Mai   Vide grenier  APE  

Dim 9 mai  17 h 00  Concert du Chœur de Puyméras, Eglise de Villedieu (au profit des enfants du 
Honduras) 

CDP 

Sam 15 mai  9 h 30–19 h  Fête de la Vigne et du Vin ,Cave Coopérative La Comtadine  Cave 

Dim 16 mai  9 h 00  Visite de Beaumes de Venise et balade dans  son terroir, départ de la cave La 
Comtadine ( covoiturage) 

PMV 

Dim 6 juin  9 h 00  Sortie à Arles – Visite du Musée Archéologique- Départ de la cave La Comta-
dine (Covoiturage) 

PMV 

Sam 12 juin   Fête de la musique – Récital du chœur de Puyméras à Lagarde-Paréol  CDP 

Sam 19 juin  Matinée  Tournoi de tennis. Doubles : équipe 1 enfant + 1 adulte  TCP 

Dim 20 juin  16 h 30  Fête de la musique – Récital du chœur de Puyméras  
Eglise d’Entrechaux  

CDP 

Mer 23 juin  7 h 00  Randonnée de la St Jean. Puyméras - Arpavon avec JF Labilloy- Pour bons 
marcheurs, 30 km en terrain vallonné.  

PMV 

Sam 26 juin  15 h 00  Fête de l’école  APE 

Mer 14 juil   Célébrations du 14 juillet  , mairie, PMV, CDF  

TCP = Tennis Club de Puyméras 

CDP = Chœur De Puyméras 

ROS = Rand'O'Soleil 
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En ce début d'année 2010, le pas-
sage du bibliobus était attendu, une 
partie des livres laissés précédem-
ment (juin 2009) ayant trouvé pre-
neur.  

L'échange de quelques cinq cents  
livres effectué par les bénévoles de la 
bibliothèque va permettre de satis-
faire au mieux les lecteurs. 

Le choix n'est pas toujours facile, 
la sélection s'opérant en fonction de 
la demande et des nouveautés pré-
sentes dans le bus. 

La bibliothèque a fait l'acquisition de nouveaux 
ouvrages, tant pour les adultes que pour les enfants. 

Amis lecteurs, vous êtes attendu pour venir 
consulter dans nos rayons tous les livres susceptibles 

de vous intéresser.  
D’autre part, si un sujet vous intéresse 
plus particulièrement, en vue de docu-
mentation pour un travail précis : il est 
possible de demander à la BDP 
(Bibliothèque Départementale de Prêt) 
de nous prêter des documents (livres, 
CD, DVD) en fournissant la liste avec : 
titre, nom d’auteur et éditeur, éventuelle-
ment en français ou langue étrangère 
pour quelques uns.  
 

L'équipe de bénévoles sera très heureuse de vous 
accueillir. 

 
 Elisabeth Pradon 
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Le 26 janvier, lors d'une assemblée réunissant 
une trentaine de personne, une nouvelle associa-
tion a vu le jour. 

Les statuts ont été approuvés, la dénomination 
Rand'O'Soleil à été adoptée, un premier bureau a 
été nommé et un calendrier a été établi. 

Le but de cette association qui sera affiliée à la 
fédération française de randonnée pédestre sera : 

-Organiser des randonnées et 
-Baliser des circuits à partir de Puyméras. 
Notre soucis est avant tout de passer un bon 

moment ensemble, dans une activité saine et 
bienfaisante en toute convivialité. 

Notre travail servira aussi à accompagner les 
touristes dans la découverte de notre patrimoine 
et de notre terroir. 

Nous espérons que ces activités apporterons un 
plus à la commune dont nos commerçants et nos 
producteurs locaux profiteront. 

Calendrier voir page 16 

 Le bureau est composé de : 
 Mr ROLLAND Daniel : président, 
 Mr LABILLOY Jean-François : vice-président, 
 Mr RAHMANI Olivier : secrétaire, 
 Mme ROUSSET Anne : secrétaire adjointe, 
 Mme JAVELAS Danièle :trésorière, 
 Mme ROLLAND Joëlle : trésorière-adjointe, 

 
 Daniel ROLLAND 
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Repas à thème 
 

19 février : Les fruits dans la cuisine 
5 mars : déclinaison de safran 
19 mars : gastronomie nantaise 
2 avril : la cuisine des écrivains 
16 avril : dîner corse 
 
Composition des menus sur : puymeras.net 
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Lieu d’expression culturelle et de réception à 
PUYMÉRAS  

 
Du nouveau près de chez nous, une belle his-

toire contée par Muriel et Maurice Jaroslaw, de 
Faucon : 

Les « 2 M » ont été entraînés dans la belle 
aventure du théâtre amateur (« Les Baladins de la 
Croix Rouge » de Carpentras, « THV » et            
« Hadrien 2000 » à Vaison-la-Romaine, compa-
gnie « les Masqués » à Caromb) depuis quelques 
années maintenant. 

 
De ce modeste parcours, est née l'envie de 

créer un lieu d’expression culturelle. 
En octobre 2009, le superbe local de l’ancien 

cuivre rouge au rond point du Puy de Maupas à 
Puyméras étant libre et le propriétaire, (F. fils de 
Maurice : magasin couleur carreau) favorable à 
cette activité, le rêve commençait à prendre des 
contours plus distincts. 

 
En novembre 2009, Muriel et Maurice fêtaient 

leurs 25 ans de mariage pour tester si le bâtiment 
« sonnait » bien !!! 

Les amis et la famille conquis par ce projet 
réservaient leurs places à l’avance !!! Quelle 
confiance… 

A partir de là, les travaux en tous genres ont  
battu leur plein …tant et si bien que début mars 

2010, le théâtre ouvrira ses portes à tous specta-
cles d’amateurs doués et à des réunions, confé-
rences, événements heureux, etc... 

 
Le bâtiment (hall de 80 m2, salle de 130 m2, les 

réserves 45 m2) est équipé, pour une capacité de 120 
places, avec régie son et lumière, loges (15 m2), pos-
sibilité d'hébergement (5 à 8 personnes) avec cuisine 
et parking généreux. 

 
Maintenant il doit vivre et vibrer et ce ne peut se 

faire que grâce à vous tous.  
C’est pourquoi les 2 M seront heureux de vous 

rencontrer sur place pour vous faire partager, ils l'es-
pèrent, leur enthousiasme. 

À très bientôt donc. 
 
Les 2 M , Maurice et Muriel Jaroslaw 

Composition du bureau pour 2010 

Le président et le trésorier se représentent, le 
poste de secrétaire est à pourvoir. Les volontaires 
peuvent et doivent  se faire connaitre auprès de 
Fabrice Berlamont (06 85 08 84 62) et Jean Gati-
gnol (04 90 46 44 33). 

Cotisation pour 2010 et nombre de membres 
La carte 2009 reste valable pour 2010, sans 

autre cotisation. 
Pour les nouveaux membres, la cotisation reste 

inchangée :  
�� 30 € pour les adultes 
�� 20 € pour les couples 
�� gratuit pour les moins de 18 ans 
Pour les non membres et les invités, la location 

du cours est de 5 € de l’heure. 
A ce jour nous sommes 40 membres plus un 

membre honoraire. 
Projets d’activités pour 2010 
Tournois festifs adultes/enfants et repas, le 19juin. 
 
Ecole de tennis 

Fabrice Berlamont se propose de donner des 
cours collectifs aux enfants et aux adultes membres 
du tennis club, le samedi matin.  

Veuillez contacter Fabrice Berlamont au 06 85 08 
84 62 de façon à pouvoir organiser les groupes et les 
horaires : 
Adultes : 10h – 11h (2 € de l’heure pour l’achat 
des balles par le club) 
Enfants : 11h – 12h (50 cts d’euros) 
Le nettoyage du court sera assuré par les membres. 
 
  Fabrice Berlamont 
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A l’initiative de l’association Portique, qui 

publie déjà la revue Portique et organise le Prix 
littéraire des Baronnies, une première rencontre 
photos-vidéos destinée à celles et ceux qui 
désirent partager leurs images fixes ou animées 
avec d’autres personnes, a eu lieu fin 2009. Les 
présents et premiers participants ont pu voir des 
photos du 14 juillet à Puyméras, un diaporama 
photographique sur la Sierra Leone (pays 
d’Afrique) par Jean Gatignol, le carillon musical 
de Marienplatz à Munich (en Bavière) par votre 
serviteur, et l’on a rappelé comment créer un 
nouveau dossier informatique sur un ordinateur. 

 
La neige - qui est tombée avec une telle 

abondance - ayant bien voulu se calmer, cette 
première rencontre a été suivie d’une sortie 
photos au Vieux Moulin (le moulin à huile 
nouvellement installé Puyméras) et d’une 
nouvelle réunion, le 29 janvier (vidéos par Marie-
Hélène Berthier, diapositives par Jean-François 
Labilloy, photos par Dominique Hoen, diaporama 
par Gabrielle Bernard…). 

 
Et nous avons déjà eu droit à deux articles dans 

l’hebdomadaire La Tribune. 
 
Pour tout contact, écrire si vous êtes intéressés au 
président de Portique : Chris Bernard, Le Théron, 
84110 Puyméras, mél crisbernard@orange.fr ou 
tél 04 90 46 42 84. 

 
Chris BERNARD 

ERRATUM : Rectificatif concernant l’article « Souvenirs de trois Résistants de Puyméras » 
Nous avons omis de citer Mr Henri Bernard également ancien résistant du village et lui demandons de bien 
vouloir nous excuser de cette malencontreuse erreur.   
 
    M.-TH. Doron 

Monsieur René Aicardi nous a transmis un très 
long message et ses vœux pour 2010 depuis Hong 
Kong. Le texte étant assez long nous ne pouvons 
l’incérer dans nos pages, mais vous pouvez le lire 
sur la page PMV du site : www.puymeras.net 

 
Voici un extrait : 
 « MONSIEUR LE MAIRE, mon cher Roger, 

mon cher Zizi, en retour à votre amical bonjour, 
auquel j'ai été très sensible, je vous transmets, 
avec mes meilleurs voeux d'excellentes fêtes de 
fin et de début d'année, mes cordiales salutations 
extrême-orientales parfumées de mon Port à par-
tager avec l'ensemble des Puymérassiens et j'en-
voie une corbeille d'affectueuses bises à la bande 
des quatre vagabonds, Roberte/Léa/Noëlle/Jean-
Paul » . 

 

 
  René Aicardi, 
  Hong Kong. 
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Cette année la fête de la saint Georges aura 
lieu le dimanche 25 avril.  

     Comme d’habitude, rassemblement place de la 
Grande Fontaine pour le départ de la procession 
vers 10 h - 10 h 30.  
 
   L’assemblée générale préparatoire à la fête aura 
lieu le vendredi 12 février à 20 h 30 salle de la 
Grande Fontaine. On y débattra de l’organisation 
de la fête et du repas champêtre. 
 
   Nous espérons cette année du beau temps et la 
participation des différents groupes folkloriques 
comme «  les Bravadaïres  »... que nous 
remercions par avance. 
 
   Cette année encore nous serons représentés le 
vendredi 23 avril à Courthézon pour la fête qu’ils 
organisent autour de leur chapelle «  saint 
Georges ».  Participation des « Bravadaïres » à la 
saint Quenin de Vaison-la-Romaine le dimanche 
14 février. 
 
J.F. Labilloy,  
secrétaire de l’association « Li bravadaïres de 
saint Georges » 

La chorale le Chœur de Puyméras continue 
depuis sa création sous la direction de René Lin-
nenbank d'attirer un public de fins connaisseurs. 

Un concert est prévu à l'église de Puyméras le 
2 mai à 17 heures avec un programme axé sur les 
airs d'opéra les plus connus. Au cours de ce 
concert, Emilie Menard, soprane réputée, inter-
prétera un extrait tiré de l'opéra "le comte Ory " 
de Rossini et d'autres airs célèbres accompagnée 
par les choristes. 

Ensuite, le dimanche 9 mai à l'église de Ville-
dieu à 17 heures nous aurons le plaisir de donner 
un concert au profit des enfants du Honduras sous 
l'égide du Père Doumas qui depuis des années se 
consacre à la construction des écoles pour les en-
fants défavorisés. 

La chorale participera à la fête de la musique, 
première quinzaine de juin, à Lagarde- Paréol qui 
organise cette manifestation très populaire. 

Enfin, je lance un appel aux amoureux de la 
musique pour se joindre à nous, pas besoin d'être 
spécialiste en la matière, il vous suffit d'avoir en-
vie de partager la joie et le plaisir d'être  
ensemble. René est là pour nous apprendre et pro-

gresser rapidement dans un registre facile et 
agréable. 

Répétitions tous les mardis de 20 h à 22 h au 
centre social et culturel de Puyméras. 

Pour tous renseignements : 04.75.27.41.72 
 
  Michèle Picard  
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219 avant J-C : c’est au cours de la guerre puni-
que, lutte entre Rome et Carthage qu’eut lieu dans 
notre région le passage d’Hannibal. 
1379 : le 14 septembre Pierre du Puy coseigneur. 
1569 : gel des oliviers puis en 1669 -1709 -1789 
et 1929.  
1589 : Puyméras compte 827 habitants. 
1589 : ( février) le capitaine Molans à la tête des 
religionnaires-Huguenots de Vinsobres s’empare 
de notre  village, massacre les habitants, trans-
forme en écurie l’église qui est en partie dé-
truite. De ce fait le service divin sera célébré dans 
la chapelle rurale de St Apollinaire jusqu’en 
1605, année où l’église est de nouveau consacrée. 
1639 : à la source du Groseau à Malaucène les 
habitants font venir un fontainier de Puyméras. 
1719 : M. Duclaut curé de Puyméras. 
1769 : défense de faire paître les moutons et les 
chèvres dans les vergers d’oliviers car ils broutent 
les pousses d’olivier après le gel. 
1789 : gel désastreux. On prend des mesures pour 
reconstituer les oliveraies. L’huile se vend au 
moulin qualité et prix moyen 50 F le quintal. 
1789 : dans la nuit du 4 août suppression de la 
dîme, très lourde pour les paysans. Consolons-
nous, il nous reste suffisamment d’impôts. 
1789 : Raphël Jean-Joseph né à Puyméras le 23 
janvier 1742 fut le premier consul de Carpentras 
en 1789, syndic de la Province, député du tiers 
ordre aux états généraux du Comtat en 1790. 
1799 : une fille a été ondoyée (baptisée) par son 
aïeul « aïur, en provençal » à cause des circons-
tances du temps, à laquelle nous avons suppléé 
les cérémonies le 17 août 1800.  Sauveur, pro-
curé. 
An IX : 24-25 germinal. Gelée détruisant la ma-
jeure partie de la récolte de vin et le ver à soie. 
1809 : M. Rome, curé succursal. 
1819 : M. Joseph Véran Reynaud, curé 
1829 : 22 septembre : inondations par la pluie. 
Contribution en nature pour réparer les chemins. 
Tout propriétaire ou fermier doit deux journées et 
une journée de bête par animal de trait. Arlaud 
adjoint. 
1829 : Joseph Alexandre Sauveur nommé le 12 
octobre instituteur communal. 
1839 : nomination d’un Suisse à l’église moyen-
nant la somme de 30 F par an et son habillement. 
Décision du conseil de fabrique de se servir des 
rentes en retard pour faire des  

réparations urgentes à St Flavien qui menace 
ruine. 
1859 : naissance à Puyméras le 22 décembre de Paul 
Louis Roustan «  felibre de Coumbo-Malo ». Sa 
maison maternelle est située dans les remparts. C’est 
l’ancien café Bouquet et la Tour ronde. Son œuvre 
littéraire fut abondante et éclectique : pastorale, dra-
mes, comédies, histoire de la littérature d’o qui à la 
suite de Mistral essaye de faire revivre en Provence 
le sentiment de la race par le biais du Félibrige. 
1869 : le jour même de la fête de SaintGeorges les 
paroissiens partaient en procession à 6 h 30 avec 
bannière et musique. En 1939 dernière messe célé-
brée, malheureusement l’édifice ne fut plus entrete-
nu, la cloche comme celle de la chapelle des Jayants 
fut volée pendant la guerre de 1939-1945. 
1879 : 26 juillet M. Armand curé. 
1889 : Bonnard Jules né à Saint Roman de Malle-
garde est nommé instituteur à Puyméras. Il y avait 
d’après le rapport de l’Inspection primaire 32 gar-
çons inscrits. 
1899 : instituteurs, Guigne Gabriel et Guigne Sophie 
1909 : facteur - receveur, Jullien. 
Fondation d’une société de musique «  l’harmonie 
indépendante des enfants de Puyméras » qui donne 
concert le dimanche gras, le jour de Pâques, de Pen-
tecôte pour la fête votive de St Barthélemy, pour la 
sainte Cécile et le jour de Noël. 
  Cécile Arlaud,  
Tiré des archives départementales, communales et 

paroissiales ( Suite au prochain numéro) 
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Monsieur EL MAÏ Nouraddine  
 poseur menuiseries et aménagements d'intérieurs 
 
Cuisines, parquets, dressings, 
plafonds-déco  
placo-plâtre.  
A votre service : 
Devis gratuit sur demande. 

  -L’art roman aux tons ocre est de toute beauté. 
Fabien, Bruxelles. 
  -Magnifique église aux couleurs acidulées. 
Stéphanie & J François. 
  -Cette simplicité est d’une beauté qui représente 
l’âme des habitants de ce village. 
Chantal & Guy, Belgique. 
  -L’accueil chaleureux et la découverte du patri-
moine séculaire de Puyméras nous a ravis et nous 
donne l’envie de revenir. 
Marie & Christophe, Annecy.  
  -Nous avons visité beaucoup d’églises qui ne 
sont pas entretenues comme la vôtre. 
Claudia, Nürenberg.  
  -Nous aimions cette région ; grâce à vous nous 
la regarderons différemment. 
Marie Ange & Régis. 
  -Bonne fête au village à l’occasion de la St Bar-
thélemy. 
 Anjou et Touraine. 
  -L’arcade centrale de l’église travaille dangereu-
sement sur la droite. 
Christophe. 
  -Comme je vous l’ai promis voilà une photo de 
votre église en octobre 1954. Pas beaucoup de 

changement sauf une cloche en plus maintenant ? 
Tineke & Joop, Les Pays Bas.  
  -Désolé je préfère le provençal. Pas de flam-
boyant dans du 13ème. Néanmoins l’autel désaxé 
permet d’envisager des hôtes du 11/12ème. Bi-
zarre des croix carolingiennes sur des colonnes 
gothiques. 
Philippe. 
  -Pourquoi les pièces du dallage ancien des fonts 
baptismaux sont-elles posées en biais ?  
( Dessin en annexe ). 
Christophe, archéologue 
  -Nous sommes venus des Pays Bas contempler 
les paysages peints par Jeroen Krabbé. 
Marjo & Jacques, Tilburg NL 
  - « Op zoek naar het dorpje dat Jeroen Krabbé 
geschilderd heeft van Puyméras ». 
Klaudia & Leo (Allemagne) 
  -« Merci pour la couleur des commentaires ». 
Agnès & André 
  -« Prions pour Saint Gens afin que le vent nous 
pousse vers le sommet ». 
Les cyclistes du Dauphiné et du Lyonnais 
   
Propos recueillis par Marie Hélène Berthier 
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Du fait des chutes de neige importantes en jan-
vier, plusieurs  réunions ont été reportées, ce qui 
a  entraîné un retard dans la communication de 
certains articles insérés dans ce numéro. 
Nous nous excusons du léger report de la paru-
tion de ce journal. 
 
 Dominique Hoen 

D. Hoen 
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Téléphone : 04-90-46-40-90 
Fax : 04-90-37-19-05 
Mél : mairie-puymeras@orange.fr  
          
Site  : mairiepuymeras.com 
 
Le secrétariat est ouvert au public : 
 Lundi :    de 14 h à 17 h. 
 Mardi :      de 9 h à 12 h. 
 Mercredi  :   de 9 h à 12 h. 
 Jeudi :    fermé. 
 Vendredi :   de 9 h à 12 h. 
 Samedi :   de 9 h à 12 h. 
 
Le maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous. 

� � ���
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Téléphone : 04-90-46-44-60 
 
Horaires d'ouverture du bureau de poste  
Du lundi au vendredi : de 9 h à 11 h 30 
   
Heures de départ du courrier  
du lundi au vendredi : 12 h 
 
Dorénavant le bureau de poste de 
Puyméras ne sera plus ouvert le samedi 
matin. 
 
Si urgence ouverture du guichet le samedi à 
 Vaison-la-Romaine : 8 h 30 à 12 h 
 Départ du courrier : 11 h 30 
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Vaison-la-Romaine 
 
Gendarmerie : 04 90 36 04 17 
Pompiers urgences : 18 
S.A.M.U. : 15 
Hôpital : 04 90 36 04 58 
Ambulances Clérand : 04 90 36 00 04 
Foyer Logement La Séréno : 04 90 36 04 20 
Services retraites personnes âgées : 04 90 36 29 39  

RAPPEL : NOUS NE PUBLIONS QUE LES 
ARTICLES SIGNÉS PAR LEUR AUTEUR.   

 JOURS ET HORAIRES D'OUVERTURE 
 

Pour les écoliers jeudi de 13 h 30 à 16 h 30 
 

Tout public jeudi de 16 h 30 à 18 h 
 

Fermeture pendant les petites vacances scolaires  
 
 Les bibliothécaires 
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PAVÉ PUBLICITAIRE  

2010 
Tarif annuel : 20 €  

 
 

Espèces / chèque à l'ordre de " Puyméras 
Mon Village " ou PMV à remettre à : 
- Elisabeth Pradon comme pour le bulle-
tin d'adhésion 
- boîte aux lettres de PMV à la mairie 
 
Joindre le modèle de la publicité si l'en-
cart est nouveau  
ou l'envoyer par mél à : 
dominique.hoen@orange.fr 
 
Les règlements versés pour 2010 sont valables 
du 1er janvier au 31 décembre 2010. 

BULLETIN D'ADHÉSION  
2010 

 
cotisation individuelle  : 10 € 

cotisation familiale : 15 € 
Nom :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Somme versée : . . . . . .   

Chèque / espèces (rayer la mention inutile) 

Date : . . . . . . . . . .  
Bulletin à remettre, avec le versement, à Elisabeth 
PRADON  (trésorière) 
Autres possibilités : 
- Le déposer sous enveloppe, dans la boîte aux 
lettres de l'association, à la mairie. 
- Par courrier, à l'adresse de " Puyméras Mon Vil-
lage ", Mairie, 84110 PUYMERAS 
 
Les cotisations versées pour 2010 sont valables 
du 1er janvier au 31 décembre 2010. 
Chèque à l'ordre de "Puyméras Mon Village" " 
ou "PMV"  

 
 

Prochaine parution du journal 
 

mai 2010 
 

Date limite de réception des 
articles : 

 
 vendredi 7 mai 

 
À remettre aux mêmes adresses que            

pour le pavé publicitaire  


